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 Le 14 juillet 2014, l’Égypte a proposé un cessez-le-feu pour mettre fin aux 

hostilités entre Israël et les terroristes du Hamas à Gaza. Pour Israël, ce cessez -le-

feu était l’occasion pour les civils des deux parties de reprendre le cours normal de 

leur vie. Le Gouvernement israélien, dirigé par le Premier Ministre Benyamin 

Nétanyahou, a courageusement choisi la ligne de conduite responsable et décidé de 

faire ce qui était en son pouvoir pour rétablir le calme.  

 Pendant six heures, Israël a mis fin à toutes ses activités militaires dans Gaza. 

Cependant, le Hamas a rejeté le cessez-le-feu à la fois en paroles et en actes en 

tirant 47 roquettes en direction des villes israéliennes. Devant les menaces que 

subissent sans cesse ses citoyens, Israël n’a d’autre choix que de se défendre. La 

formule est simple, quand le calme reviendra en Israël, il reviendra à Gaza.  

 Le Gouvernement israélien et les Forces de défense israéliennes sont 

fermement attachés à l’état de droit et font tout leur possible pour protéger les 

civils. Israël prend des mesures qui vont au-delà des exigences du droit des conflits 

armés, notamment en avertissant la population civile des attaques au moyen de 

brochures, d’appels téléphoniques et de messages textes.  

 En revanche, le Hamas commet un nombre incalculable de crimes de guerre en 

mettant en danger la vie de civils des deux côtés. Il s’agit là d’une violation 

flagrante des principes les plus élémentaires du droit des conflits armés. Depuis des 

années, le Hamas prend délibérément pour cible l’ensemble de la population civile 

israélienne au moyen d’attentats-suicides et d’attaques à la roquette et au mortier. 

Dans le même temps, il utilise délibérément et systématiquement des tactiques qui 

mettent gravement en danger la population civile palestinienne. Il utilise les civils 

palestiniens comme boucliers humains en lançant des attaques à partir de zones 

civiles densément peuplées, installant des sites d’entreposage d’armes et des centres 

de commandement dans des hôpitaux, des maisons privées, des écoles et des 

mosquées, et utilisant ces endroits pour des activités terroristes. 

 À ce stade critique, Israël demande à la communauté internationale de mettre 

fin aux attaques contre les citoyens israéliens en condamnant sans équivoque le 

Hamas et en appuyant le droit d’Israël de défendre ses citoyens.  
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 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Ron Prosor 

 


